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Introduction

1. Pendant la période considérae, c*est-a-dire depuis la soumission du 
premier rapport en 1979 et des renseignements supplémentaires présentés en 
avril 1931 au Groupe de travail d'experts gouvernementaux du Conseil 
économique et social de I*Organisation des Nations Unies, le Gouvernement de 
la République populaire da Pologne a continué d'adopter des mesares visant a 
améliorer la législation et la pratlque, dans le cadre d'efforts soutenus pour 
élever le niveau de vie et améliorer les conditions de travail du peuple 
polonais.

2. Le respect et la protection des droits de l'homme sont une condition 
essentielle du développement de la société socialiste dans la République 
populaire de Pologne, et la mise an oeuvre des droits proclames dans les 
articles 10 á 12 du Pacte international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturéis est pleinement garantie par les textes législatífs 
principaux : la Constitution de la République populaire de Pologne, le Code de 
la famille et de la tutelle, le Code du travail et les réglements
d'application respectifs. La Pologne, qui est partie á de nombreuses 
conventions de 1 *Organisation internationale du Travail, en particulier celles 
qui ont trait aux droits de l'homme, met pleinement en oeuvre les dispositions 
de ces Instruments, tant dans sa législation que dans la pratlque, et soumet 
les rapports respectifs en temps utile a 1'Organisation internationale du 
Travail.

3. Le Gouvernement de la République populaire de Pologne estime qu'il 
importe de mettre l'accent une fois de plus sur le fait que la jouissanca
effactive des libertés at des droits fondamentaux par les individus repose sur 
des droits économiques et sociaux complexas, ainsi que sur d'autres moyens 
destinés a mettre chaqué citoyen a l'abri de l'lnsécurité matérielle. 
Conformément au systéme juridique polonais - qui repose sur la Constitution - 
1'application de ces droits ne fait l'objet d'aucune limitation, sauf dans les 
cas od il est nécessaire de protéger l'ordre juridique établi et les droits at 
les libertés fondamentales des citoyens polonais.

4. Pendant la période considérée, la Pologne a souffert d'une grave crise 
économique et sociale qui s'est amorcée au milieu des années 30. Le neuviéme 
Congrés extraordinaire du Parti ouvriar unifié polonais, convoqué a cet effet 
en juillet 1981, a adopté un programme an vue de surmonter la crise par les 
moyens suivants s

L'élaboration et la mise en oeuvre d'un systéme efficace de gestión 
économique, adapté aux possibilités et aux besoins de la période actuelle 
d'édification du soclalisme en Pologne;

Le renforcement de l'Etat par le développement de la démocratia 
socialiste et de ses institutions;

Le respect d'une légalité uniforme par tous las organismes de l'Etat et 
par tous les citoyens;

L'application des principes de justice sociale;
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La définitlori/ la divulgation et la suppression efficaces des 
contradictions observées dans le développement social, et la gestión 
appropriée de ce développement.

Les résolutions adoptées a cet effet ont été pleinement confirmées lors du 
dixiéme Congrés du Partí ouvrier unlfié polonais, qui s*est tena en juin 1986.

5. La reforme économique et le plan de développement socio-économique pour 
la période 1983-1985 ont ouvert la voie á des progrés notables et réguliers 
vers la solutlon de la crise économique.

6. Pendant la période considérée, on a asslsté á 1*introductlon de nouvelles 
mesures concernant notamment : la protectlon de la famillei l*aide aux méres 
qul exercent une activlté professionnelle tout en éduquant leurs enfants, 
alnsl qu'aux jeunes couples marlés; la protectlon des personnes et des enfants 
vlvant dans des conditlons difflciles; un systéme de prévoyance sociale 
destiné aux exploltants agrícolas Indépendants; des directivas concernant 
l'octrol de logements et la protectlon en matlére de santé. Toutes ces 
mesures saront examlnées cl-aprés de maniere plus détalllée.

7. Le présent rapport comprend des renselgnements sur les falts nouveaux et 
les mesures léglslatlves de la période consldérée qul ont pour objectlf la 
mise en oeuvre du programme adopté lors du neuvlame Congrés du Partí ouvrier 
unlfié polonals. Les données statlstlques sont tlrées de l'Annualre 
statlstlque pour 1985.

8. Les renselgnements sulvants sont communlqués conformément au paragraphe 2 
de la résolutlon 1988 (LX) du Conseil économique et social t

1. La Pologne fonda ses ralatlons avec les autres pays sur les 
principes de la coexlstence pacifique et de la coopératlon (artlcle 6 de la 
Constltutlon), dans le respect total des drolts des peuples a 
l'autodétermlnatlon, a la libre détermlnatlon de leur statut polltlque, au 
libre développement économique social et cultural et au libre usage de leurs 
ressources naturelles. II s'agit la d'une des orientatlons fondamentales de 
la politlque étrangére polonaise.

2. Conformément au paragraphe 2 de 1*artlcle 67 de la Constitutlon 
"les citoyens de la République populalre de Pologne sont égaux en drolts, 
indépendamment du sexe, de la nalssance, du degré d’instruction, de la 
profession, de la natlonalité, de la race, de la confasslon, alnsl que de 
l*origine et de la position sociale".

3. Las étrangers bénéficlent du mema traitement que las citoyens 
polonals en ce qul concerne les questions mentlonnées aux articles 10, 11 
et 12 du Pacte.

4. L'égallté des drolts entre hommes et femmes est garantie au 
paragraphe premier de l'artlcle 78 de la Constitutlon, qui dispose qu*”en 
République populalre de Pologne, la íamme est égale en drolts a l'homme dans 
tous les domaines de la vie publique, politlque, économiq[ue, sociale et 
culturelle". De plus, a l'allnéa 2 du paragraphe 2, 11 est dit que "l’égallté 
des drolts de la femme est garantie par l'assistance a la mere et á l'enfant.
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la protection de la femme anceinte/ les congés payés de maternité avant et 
aprés 1'accouchement, l’extension du réseau des maternités, des créches et des 
jardins d’enfants, l'extension du réseau des Services d'utilité publique, des 
cantines et des restaurants".

5. Le Code du travail prévoit que les atteintes aux droits des
travailleurs seront frappées de sanctions pénales. II en va de méme dans le
Code pénal.

Article 10. Probectioa accordée a la famille, aux méres et aux enfants

A. Protection accordée a la famille

9. Pendant la période considérée, les principes ganéraux concernant la
protection accordée a la famille, décrits dans le rapport englobant les années 
précédant 1979, ont continué d'étre appliqués. Toutes les mesures adoptées 
par le gouvernement au profit de la famille visent a mettre en place des 
conditions propices au développement indépendant de chaqué famille. La 
politique sociale de la famille vise a susciter les attitudes favorables a
1'égard de la famille et a mettre en place 1'infrastructure nécessaire au 
déroulement harmonieux de la fonction de la famille et a la gestión du foyer.

10. Le systéme de prestations sociales en faveur des familles ayant de jeunes 
enfants est un élément essentiel de cette politique :

Des efforts Intensifs sont entrepris en vue d'abaisser le taux de 
mortalité, en particulier celui des enfants en has age, de développer les 
Services de planification familiale, de promouvoir l*enseignement en 
matiére de planification familiale, d*améliorer les Services de santé et 
de fournir des Services de prévoyance sociale aux familias économiquement 
faibles;

Etant donné 1'importance capitale de la recherche sur les problémes liés 
á la famille, ainsi que la nécessité de compléter l'état actual des 
connaissances, des travaux de recherche sont entrepris sur les thémes 
suivants : las processus démographiques et sociaux liés á la famille, 
compte tenu de la phasa dans laquelle se trouve la cycle de la vie 
familiale; les répercussions des diverses méthodes de planification 
familiale sur la santé des femmes; 1'amélioration du systéme de Services 
sociaux en faveur de la famille; las modifications dans la fonction et la 
structure de la famille; le niveau de vie minimal et les Indices du 
niveau de vie.

11. Le Programme interdepartamental mis en oeuvre pendant la 
période 1981-1935 sur la physiologie de la procréation et l'age de la
procréation, ainsi que sur la santé de la famille, a conduit a la définitlon 
d'objectifs et de Services d'orientation familiale en vue de leur intégration 
dans les Services de médecine sociale. A leur tour, ces mesures ont permis de
renforcer le role des Services de santé pour amener la société a mieux prendre
conscience des problémes liés a la santé.
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12. Les dispositions du Programme central de recherche-développement pour la 
période 1986-2000, élaboré et adopté en 1985, et intitulé "Protection de la 
santé de la mére, de l'enfant et de la famille", visant notamment a poursuivre 
1'amélioration des méthodes et moyens susmentionnés d'orientation familiale 
qui tiennent compte das besoins bioloqiques, sociaux et éducatifs de la 
famille. Ces dispositions visent en particulier i

a) A déterminer les facteurs propres a favorisar une relatlon familiale 
harmonieuse qui tienne compte du facteur santé;

b) A déterminer l'influence des diverses formes d'assistance touchant 
la préparation a la vie au sein de la famille et la qualité de la vie 
familiale;

c) A connaítre les réactions de la société a l'égard de la 
planification familiale;

d) A connaítre les réactions des éducateurs sanitaires a 1*égard des 
problémes liés a la planification familiale.

13. Pendant la période considérée, le Ministre de la santé et de la 
prévoyance sociale a adopté, le 7 février 1980, un arrété portant amendement 
de 1'arrété précédemment en vigueur sur la question de l'avortement. Le 
principal changement porte sur le fait que seuls les médecins spécialistes en 
obstétrique at en gynécologie sont autorisés a pratiquer des avortements. 
Auparavant, ces interventions pouvaient également étre pratiquées par des 
chirurgiens et par les médecins qui y étaient autorisés par les spécialistes 
des voivodies.

14. En décembre 1981, le Ministére de la santé et de la prévoyance sociale a 
conclu un accord avec le Comité central de la Société de la planification 
familiale sur les questions relatives au financement et au fonctionnement des 
dispensaires oü exercent des médecins et des spécialistes, aux Services de 
consultations prénuptiales et familiales, aux activités en matiére d'éducation 
sanitaire et de publications, ainsi qu'au rassemblement de données sur la vie 
de famille dans la société actuelle. Le Ministére de la santé et de la 
prévoyance sociale accorde chaqué annéa a la Société des subventions pour lui 
permettre de poursuivre ses activités et approuve le programme d'activité de 
la Société compte tenu de son développement futur.

15. La Société de la planification de la famille participe a l*élaboration 
d'un programme scolaire intitulé "Préparation a la vie de famille" et a sa 
misa en oeuvre par l'intermédiaire du Departemant de l'éducation et de la 
formation.

16. Afin d'abaisser la mortinatalité et le taux de mortalité des nouveau-nés, 
un systéme de soins prénataux destinés aux femmes enceintes et d'assistance 
dispensée par des sages-fammes a été élaboré á trois niveaux de compétence x 
celui des Services de protection sanitaire, celui des hopitaux des voivodies, 
et celui des cliniques d*obstétrique et de gynécologie des hopitaux 
universitaires, selon la gravité du pronostic concernant la grossesse et
l'accouchement (ou des risques qu'ils présentent). Ce systéme est 
actuellement en vigueur. Un réseau de Services de soins intensifs pour
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les aouveau-nés est aussi mis sur piad. Le Ministere de la santa et de la 
prévoyance sociale^ ainsL que l*Institut de la mere et de l’enfant/ conservent 
un fichier mis a jour de la mortalité infantile dans les voivodies et 
accordent une assistance technique et une aide en matiéra d*organisation dans 
les régions oü ces différents facteurs sont relativemant importants. On peut 
observar au tableau I (voir ci-aprás, paragraphe 78) une baisse reguliere du 
taux de mortalité infantile• II convient de notar que le pourcentage des 
naissances qui ont lieu dans les hopitaux ne cesse d*augmentar, atteignant 
actuellement 97 %; les autres se déroulent dans des salles d’accouchemant 
rurales.

17. L*une des masares prisas pour promouvoir le développemant harmoniaux de 
l'enfant concerne la recherche preventiva sur "les bilans de santa", qui 
touche prés de 95 % de la population appartenant aux groupes d*áges vises par 
les recherches. Les enfants et les adolescents chez lasquéis des troubles ont 
été observes sont inscrits sur le fichier des dispensaires spécialisés dans la 
protection de la santa.

18. Le Programme central de racherche-développement susmentionné pour la 
période 1986-2000, intitula "Protection de la santa de la mere, de l*enfant et 
de la famille", prévoit également des mesures visant a réduire ancore 
l*incidence des maladies et des cas d*invalidité chez les enfants et les 
adolescents, á suscitar une plus larga prisa de conscience a l*égard de la 
protection de la santa (qualita de la vie) de la mere, de l'enfant et de la 
famille, et aussi a réduire le taux de mortalité des foetus et des 
nouveau-nés, des femmes enceintes, en couches ou victimes d*accidents 
puerpéraux, ainsi que des enfants et des adolescents.

19. Afin d'assurer une situation satisfaisanta aux familias handicapées et 
aux enfants handicapés, 11 a éte créa en 1982 un Conseil pour les personnes 
agées, les invalides et les handicapés. II est présidé par le Vice-Président 
du Conseil des ministras. Les efforts de prévention sociale dans les 
entreprises permettent de mieux mettre l*accent sur l'assistanca aux familias 
et témoignent du Pait que l’Ktat assume, par 1’intermédiaire des entreprises 
publiques, ses responsabilités en matiére de prévoyance sociale. Cette 
assistance a pour role d'assurer une certaine égalité, c’est-á-dire d'effacer 
les écarts les plus frappants dans le niveau de vie, dus, d*une part, aux 
différences économiquement justifiées entre les niveaux de salaire et, de 
l'autre, á un nombre elevé de personnes á charge. Dans le cadre de ces 
activités, il convient de citsr t

a) Les préts á faible intérét consentís par le Fonds de logement des 
entreprises (EFM) pour la partlcipation aux cooperativas de construction da 
logementS) des prets sont accordés pour la construction de logements 
familiaux, ou pour l*entretien et la remisa en état d'appartements et de
maisonsi dans les cas justifiés, des familias ou des individus éprouvant de
graves difficultés matérielles regoivent une assistance périodicjue, non 
remboursable, afin de subvenir a une partia du loyer;

b) Ponds de prévoyance sociale des entreprises (ZFS) i

i) Financemant des activités de loisirs des enfants et des
adolescents pendant la période des vacances scolaires d’été et 
d*hiver (en 1984, les deux tlers de ce financement ont été
assurés par le Fonds, et un tlers par les parents)>
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ii) Financement des vacances des travailleurs et de leurs familles/
des pensioanaires, retraités et aaclens travailleurs (en 1984, 
53 % du cout de ces vacances a été financé a l'aide du Fonds)i

iil) Assistance financiére et assistance en natura aux personnes
vivant dans des conditlons difficiles.

Pendant la periode 1980-1984, les dépenses du Fonds de prévoyance soclale des 
entreprises ont quadruple, passant de 23,8 milliards a 94,7 milliards de 
zlotych. Les prets consentís au titre du Fonds de logement des entreprises ont 
plus que quadruple, passant de 20 milliards a 42,2 milliards de zlotych, et 
les dépenses non remboursables imputées sur ce Fonds (y compris les remises de 
préts) sont passées de 5,2 milliards á 18,4 milliards de zlotys; ces derniéres 
ont done plus que triple.

20. Le montant du crédit consentí aux jeunes mariés a été porté
á 150 000 zlotych, soit prés de huit fois la rémunération mensuelle moyenne. 
Les salaries disposant de revenus relativement faibles par personne peuvent 
solliciter una assistance pour le remboursement des prets consentís par les 
fonds de prévoyance sociale et de logement des entreprises. Cette assistance
peut atteindre 40 % du crédit obtenu, plus les intérets de ce montant, et 50 %
du crédit obtenu si, au momant du remboursement du crédit, un deuxiéme ou un 
nouvel enfant est né. (Ordonnance du 3 septembre 1984 du Conseil des 
ministres, Journal officiel No 44, point 233, relativa aux regles générales 
concernant l’octroi de préts aux jeunes mariés qui s’installent et aux
personnes seulas ayant des enfants a charge et 1*assistance en vue du
remboursement de ces préts> arrété ministériel du 31 janvier 1985 du Ministre 
du travail, des salaires et des affaires sociales concernant les réglements 
régissant l'octroi aux travailleurs des entreprises publiques d’une aide au 
remboursement des préts consentís aux jeunes mariés et aux personnes seules 
ayant des enfants a charge au moyen des fonds de l'entreprise destinés á la 
prévention sociale et au logement).

21. Une loi promulguée le 26 octobre 1982 concerne les procédures relativas 
aux mineurs (Journal officiel No 35, point 228) et 1’application des 
réglements existants visant a prévenir le relachement des moeurs et la 
délinquance juvénile, a créer des conditlons favorables au retour a la vie 
nórmale des mineurs ayant violé la loi ou les regles de la coexistence 
sociale, et a renforcer la fonction protectrice-formatrice et/ou le sens de la 
responsabilité du cadre familial dans lequel les mineurs sont élevés. On a 
élargi la portée de ces regles par rapport a calle des regles précédemment en 
vigueur en y mentionnant non seulement les mineurs qui ont commis des actes 
punissables, mais également ceux qui samblent étre victimes d'un relachement 
des moeurs. En vertu de ces regles, les tribunaux de district ont désormais un 
département de la famille et des mineurs (tribunaux chargés des questions 
relatives a la famille) qui s'occupent de toutes les questions intéressant le 
droit de la famille et la tutelle, des procédures concernant les mineurs et 
les alcooliques. Ces tribunaux chargés des questions de la famille sont un 
élément permanent du systéme judiciaire, tel qu'il est prévu dans la nouvelle 
loi relative au systéme de tribunaux (Journal officiel No 31, point 137). En 
ce qui concarne la protection de la famille et de la jeunesse, il convient de 
citer les textes législatifs suivants i
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Loi du 26 octobre 1982 concernant l'incitation a la sobrlété et la 
prévention de l'alcoolistne (Journal officiel, 1982, No 35, point 230; 
Journal officiel, 1984, No 34, point 184) et arrété ultérieur 
- 7 mai 1983 - du Ministre de la justice relatif a la réglementation et 
au mode de procédure adopté sur la question du traitement des alcooliques 
placés dans des établissements spécialisés at dans des foyers pour 
l'enfance délinquante (Journal officiel No 25, point 112);

Loi du 31 janvier 1985 relative a la prévention de la toxicomanía 
(Journal officiel No 4, point 15) et arrété ultérieur - 12 juillet 1985 - 
du Ministre de la justice concernant la réglementation détaillée et le 
mode de procédure á adoptar sur la question du traitement médical, de la 
réadaptatlon et de la réintégratlon sociale des mineurs qui font abus da 
drogue et de substances psychotropes et sont placés dans des 
établissements spécialisés (Journal officiel No 39, point 186);

Décret du 6 mars 1985 du Conseil des ministres portant amendement du 
décret relatif aux congés de maternité (Journal officiel No 9, point 48);

Arrété du 6 mars 1986 du Ministre du travail, des salaires et des 
affaires sociales, portant amendement de l'arrété relatif aux allocations 
familiales et aux prestations en matiére de santé (Journal officiel No 9, 
point 50);

Arrété du 6 mars 1986 du Ministre du travail, des salaires et des 
affalres sociales, fixant le niveau des revenus donnant droit á des 
prestations au titre du fonds de remplacement des pensions alimentaires;

Arrété du 6 mars 1986 du Ministre du travail, des salaires et des 
affalres sociales et du Ministra de la justice, portant amendement de 
1*arrété relatif aux prestations sociales versees au titre du fonds de 
remboursement des pensions alimentaires (Journal officiel No 9, point 52)

22. La premiére moitié des années 80 a été marquée par des changements 
importants en matiére d*allocations familiales, ainsi que par l*élargissament 
des ayants droit. Ces efforts ont été entrepris progressivement, malgré une 
situation économique et flnanciére difficile et complexe. Depuis cinq ans, le 
montant de ces prestations sociales, ou le niveau du seuil des revenus 
déterminant l'importance de ce montant, ont été releves, dans la premier cas 
en 1981, 1984 et 1985 et, dans le deuxiéme, en 1982 et en 1984. La catégorle 
de personnes pouvant prétendre a ces allocations familiales a également été 
élargie. Depuis 1986, la droit de sollicitar des allocations familiales a été 
étendu aux exploltants agricoles indépendants.

23. Depuis le 1er mars 1986 :

Le seuil des revenus donnant droit a des allocations familiales 
(allocations supplémentaires) a été relevé.
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Les taux des prestations familiales et autres (allocations 
supplémentaires) ont été ralavés comme suit (voir Journal officiel No 9, 1986, 
point 50) :

Revenu mensual moyen
de la famille,
par personne (en zlotych)

Montant de l'allocation
familiale mensuelle
par ayant droit (en zlotych)

Jusqu'a 4 000 2 400
De 4 000 a 6 000 l 900
Plus de 6 000 1 300

En ce qui concerne les enfants handicapés, le plafond des revenus 
n'entraínant pas la perte du droit a racevoir des allocations familiales et 
d'autres prestations sociales a été porté de 2 700 á 14 000 zlotych par mois.

Des conditions plus favorables ont été introduites pour que les familles 
dont les enfants fréquentent des écoles de formation professionnelle et ont 
accés aux internats bénéficient d'allocations familiales.

24. Le nombre des créches a augmenté pendant la période considérée, passant 
de l 353 en 1978 a l 504 en 1984. Le nombre d'enfants qu'elles peuvent 
accueillir est passé de 85 372 en 1978 a 109 229 en 1984. Le nombre d'enfants 
admis dans les jardins d'enfants est passé de 371 000 en 1980 a 922 000 
en 1984.

B. Protection de la mére

25. Le décret du 17 juillet 1931 du Conseil des ministres (dont le texte 
figura dans le Journal officiel No 2, 1985, point 10, avec ses amendemants 
ultérieurs) a introduit les congés de maternité payés en lieu et place des 
congés sans soldé. Cette mesure vise notamment a venir en aide aux méres 
salariées, en particulier aux méres des familles les plus démunies et aux 
méres célibataires élevant leurs enfants, et a tentar d'apporter une solution 
au probléme de 1'insuffisance des places dans les établissements
d'enseignement et de formation (créches et jardins d'enfants). Les congés de 
maternité payés, a l*instar des congés sans soldé, peuvent étre pris dans un 
délal de trois ans, mais ne peuvent se prolonger au-dela de la date a laquelle 
l'enfant a quatre ans révolus.

26. Le décret accroít les possibilités d'avoir recours a ces congés, 
notamment par les moyens suivants :

en introduisant des pensions d*enfant;

- en portant la limite maximale du congé a six ans et, dans le cas d'un 
enfant handicapé (maladie prolongée, Invalidité ou développement 
déficient) jusqu'a la date oü l'enfant atteint l'age de 10 ans;

- en ramenant de 12 a 6 mois la durée d'emploi exigée pour bénéficier 
d'un congé;
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en accordant le drolt a un congé parental, dans les métnes conditlons 
qu*a la mere d’un enfant, au pére ou á un autre membre de la famille 
qui prend soin de 1*enfant en cas de décés de la mere, ou si l'état de 
sante de celle-ci ne lui permet pas de prendre soin personnellement de 
1•enfant.

27. Le décret garantit aussi comme suit la protection de l'emploi :

a) Un employeur ne peut resillar un contrat de travail aprés qu'un
salarié a sollicité un congé parantal, si le debut du congé doit intervenir
pendant la durée de 1*ampioi^

b) II ne peut étre mis fin á un contrat de travail lorsqu'un salarié 
sollicité un congé parental aprés qu'un employeur a resillé un contrat, si le 
debut du congé doit intervenir pendant la durée de l’amploii

c) Un employeur ne peut résilier ou annuler un contrat pendant un congé
parental, sauf s*il existe des raisons évidentes de mettre fin au contrat sans 
préavis, c*est-á-dire dans le cas d*un licenciement pour faute disciplinaire 
ou si l'entreprise cesse d'exister, Dans ce dernier cas, le salarié conserve 
le droit de bénéficier de prestations aprés la fin du contrat, pendant la 
période pour laquelle le congé parental a été octroyé;

d) Lorsque le congé parental arrive a sa fin, 1*employeur est tenu da 
réengager le salarié dans das conditlons analogues ou pour des fonctions 
correspondant a ses qualifications, et pour un salaire au moins égal a celui 
qu'il percevait avant que le congé parental lui ait été accordé.

28. Pendant la durée du congé parental, le salarié conserve le droit de 
bénéficier de prestations en matiére de santé pour lui-méme ou pour les 
membres de sa famille; d *allocations familiales; d'allocations au titre des 
fonds de prévoyance sociale et de logement des entreprises; de billets de 
chemin de fer a tarif réduit; et d'avoir accés aux foyers réservés aux 
travailleurs.

29. Pendant la durée de ce congé, l'entreprise peut inciter le salarié á 
suivre un cours de formation afin de parfaire ses connaissances, a fréquenter 
une école ou un établissement d'enseignement secondaire, des cours
d'enseignement universitaire supérieur ou a preparar un doctorat.

30. La salarié qui bénéficie d'un congé parental peut, a sa demanda, occuper 
un emploi pour une durée ne dépassant pas la moitié du nombre de journées de 
travail accomplies jusque-la. Pendant la période da trois ans sur laquelle
s*étend le congé parental, l'employé peut bénéficier d'une allocation pour 
enfant pendant 24 mois (selon les régles antérieures, 13 mois). Les parents 
seuls (femmes célibataires, vauves, peres, célibataires, veufs et parents 
divorcés), les mares élevant des enfants ayant beoin de soins partlculiers et 
les méres élevant des jumeaux, des triplés, etc., pergoivent l'allocation pour 
enfant pendant touta la durée du congé parental.

31. La montant des prestations dépend des revenus de chaqué membre de la 
famille, et atteint 100, 75 et 50 % du salaire de base mínimum des salariés.
Le plafond autorisé de rémunération mensuelle qui n'entraíne pas la perte du 
droit de percevoir une allocation pour enfant a été porté a 14 000 zlotych. 
L'allocation que pergoivent les méres seulas est doublée.
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32. En 1982, toates les exploitantes agricoles independantes, las époases des 
exploitants agricoles indépendants et las membres du ménage ayant droit a des 
prestations sociales se sont aussi vu accorder le droit a une indemnita de 
maternité pendant un délai de huit semaines. La période pendant laquelle la 
prestation est versee est prolongéa de deux semaines tous les deux ans 
jusqu'au délai fixé pour les employées étrangéres a 1 * agricultura. Le montant 
quotidien de cette prestation est égal a un trentiéme du montant de base de la 
pensión de retraite des exploitants agricoles.

33. En 1983, l'indemnité de maternité antérieure et l'indemnité forfaitaire 
de maternité ont été réunies. Cette nouvelle indemnité représente le double 
du montant de l'allocation familiale accordée á la naissance d*un enfant, et 
s'éléva a 2 500 zlotych au moins.

34. Malgré la situation économique difficile de la Pologne, d’autres efforts
ont encore été entrepris pour proteger les enfants issus de foyers désunis.
Les allocations prélevées sur la fonds de remplacemant des pensione 
alimentaires ont été doublées. Le seuil donnant droit a cette allocation est 
passé de 4 000 á 6 000 zlotych par mois.

C. Protection des enfants et des jeunes

35. On a observé récemment un élargissement considérable du systéme de 
protection mis en place par l*Etat en faveur des enfants et adolescents 
appartenant au groupe d*áge de 3 á 18 ans et privés de protection párentele, 
qu*il s'agisse d'orphalins naturels (c*est-á-dire devenus tels á la suite du 
décés de leurs parants) ou d'orphelins sociaux requérant diverses formes de 
protection. Les familles d'adoption constituent la forme de protection a 
laquelle va la préférence de l’Etat. Actuellement, ces familles prennent en 
charge 56 % de tous les orphelins naturels et sociaux. La subvention
provenant du budget de l*Etat qui est versée aux familles accueillant des
orphelins s*eléve a 1 550 zlotych; elle représente une compensation financiera 
pour l*effort entrepris en vue d'élaver ces enfants et d*en prendre soin. 
Environ 40 % des orphelins sont places dans des homes d*enfants ou des foyers 
d'accueil de type familial.

36. Au nombre des formes susmantionnées de protection collective, la 
préférence est donnée aux activités padagogiques qui se rapprochent le plus de 
la vie de famille. Actuellement, il existe des groupes mixtas composés 
d’enfants d*ages divers. Les enfants de ces groupes émargent au budget de 
l*Stat, et leurs besoins matériels sont couverts. Les orphelins adultas sont 
logés et regoivent tout le matériel et les vétements nécessaires. Le pays 
compte actuellement 400 foyers de ce ganre, auxquels vient s'ajouter le 
village d*enfants "SOS Kinderdorf International". II existe aussi dans chaqué 
voivodie un foyer d'accueil réservé aux enfants et aux adolescents, appelé 
foyer d'accuail d'urgence. Actuellement, 52 de ces foyers accueillent chaqué 
année 10 000 enfants pour leur assurer soins et protection. Les adolescents 
appartenant au groupe d’age de 13 a 18 ans peuvent se rendre dans des centres 
publics d’éducation de la jeunesse. Ces centres ont pour tache d'aider les 
jeunes en difficulté a se readaptar et a se préparar a une vie indépendante et 
á une activité professionnelle. Le systéme de réadaptation appliqué par 
chaqué centre s*inspire de programmes individuéis spécifiques, établis d'aprés 
des diagnostics psychologlques et pédagogiques complets.
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37. Les enfants rnentalement ou physlquemant handicapés, ou qui ne présentent 
pas un développement normal, bénéficient d'une assistance, d'une éducatlon, 
d'une formation et de soins spéciaux. En ce qui concarne les enfants 
présentant divers types de troublas ou da handicaps, psychologiques ou
physiques, des efforts sont entrepris pour stimuler leur développement général 
selon les possibilités de chacun et pour les préparer a assumer un travail 
indépendant at un role dans la société. Pendant l'année académique 1984-1985, 
il axlstait an Pologne 1 273 centres de formation spéciaux, dont 129 jardins 
d'enfants, 859 acoles primaires, 8 écoles secondaires non spécialisées at 
277 écoles professionnelles.

38. Le nombre total d'eleves fréquentant ces établissements était supérieur 
a 130 000.

Article II. Droit á un aiveau de vie sufflsant

A. Droit á une alimentation appropriée

39. La crise économique qui sévissait au debut des années 80 a eu des 
répercussions sur l'industrie alimentaire. Elle a entraíné des limitations 
dramatiques dans les Importations de plusieurs produits agricoles, des 
metieres premiares appelées á etre transformées et des produits préts a la 
consommatIon. Elle a aussi limité - pour une certaine durée - la capacité 
d*exportation de l'agricultura polonaise. La nécessité de nourrir la natlon 
constitue l'un des principaux problémes appelant une solution. Le "Programme 
de l* agricultura et de l*industrie alimentaire jusqu'a l'année 1990" (décret 
du Parlement de la République populaire de Pologne - la Sejm - de juln 1983) 
avait pour principal objectif de garantir que la population toujours plus 
nombreuse puisse étre nourrie convenablemant et d*assurer en méme temps
1 *autosuffisance alimentaire du pays.

40. Plusieurs mesures ont été adoptées pour parvenir aux objectifs flxés dans 
le Programme. II s'agissait notamment d'améliorer la productivité du sol et 
la protection de ses ressources. Certaines mesures sont favorables a la 
productivité du sol, ainsi :

a) L'accroissement des moyens de production industriéis fournis au 
secteur agricole, avec incitation des secteurs concernes de l'économie 
nationale a orientar leur production de maniere a répondre aux besoins de 
l'agricultura;

b) La réglementation de la distribution en eau destlnée aux tarres 
arables at de 1'approvisionnement des exploitations agricoles en eau, grace a 
la mise en place, dans le cadre de plans nationaux annuels, sociaux et 
économiques, d'Instruments économiques spéciaux relatifs aux aspects 
matériels, techniques et finaneiers. Les résolutions vque la gouvernement a 
adoptées au début de 1984 définissaient les modalités de mise en oeuvre des 
taches a exécutar dans ce domaine;
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c) La protection des térras arables contra la reconversión injustlfiée 
a des fins non agricoles, et la remise en exploitation da sol devasté par des 
activités industrielles. Ces questions sont régies par la loi du 26 mars 1982 
relative á la protection des terres arables et des forets, et par Ies 
modalités de mise en oeuvre de cette loi;

d) L*accélération du remartibrement des terres des exploltants agricoles 
indépendants en vertu de la loi du 26 mars 1982 sur la question;

a) L*accélération du processus de reconversión des terres des 
exploltants agricoles parvenus a l'age de la retraite qui n'ont pas de
successeur en mesure d'exploitar Ies terres en question. La loi de
décembre 1982, relative a la protection des exploltants agricoles retraités et 
des membres de leur famille, met l'accent sur ce processus;

f) La mise en oeuvre de la loi du 15 novembre 1984 relative á l'lmpot 
sur les exploitations agricoles, et les modalités d'application de cette loi;

g) Les garanties accordées aux producteurs agricoles pour qu'ils 
obtlennent des prix rentables pour les produits de la terre qui constituent la
matiére premiére nécessaire a la production d'aliments de base, par le moyen
de prix officiels destinés a assurer la rentabilité de cette production.

41. Afin d'élargir la fourchette da la production agricole, les efforts 
portent plus particuliéremant sur les progrés biotechniques améliorant
1'approvisionnement en semences et la qualité du cheptel. Les moyens de 
production agricole sont de plus en plus axés sur les processus naturels, 
et constituent le point da départ d'une capacité de production élevée. Les 
progrés biologiques dans le domaine de 1'agricultura bénéficient de 
subventions de l'Etat.

42. La recherche scientifique porte principalament sur des questions
d'importance vitale pour le pays, pour que celui-ci puisse surmonter sa crise 
agricole et alimentaire. Afin d'améliorer la mise en oeuvre des résultats 
obtenus sur le plan scientifique, des régies ont été introduites, visant 
l'afficacité da la coopération entre les Services de consultations d'experts 
et les producteurs agricoles. Les moyens devant permettre d'accélérer les 
progrés ont été renforcés. Ils servent surtout a l'achat du matérleí et de 
1'équipement nécessaires.

43. Les programmes de formation a l'intention des exploltants agricoles sont 
mis en oeuvre par les Services des départaments de 1'agricultura et de 
l'éducation et visent principalement a limiter les partas et le gasplllaga 
frappant le rendement des culturas. Les mesures pratiques en vue de réduire 
les partes consistent a améliorer les données sur la fréquence des maladies at 
des parasites, et a renforcer 1'usage des produits chimiques dans
1'agricultura. Pour obtanir un rendement satisfalsant des cultures et le 
maintenir, un systéme complexe de culture a été introduit en 1984, consacré a 
la protection contre les maladies et les parasites. Pour se prémunir contre
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les pertes survenant dans le randement des cultures, 1'entreposage - en 
particulier celui des cereales - a ratenu tout particulierement l'attention 
en ralation avec le développement de 1'industrie alimantaire. Les progratnmes 
de formation et d*enseignement portent également sur les principes 
d*agrotechnique adaptes á 1'environnement local, qui, a leur tour, visent a 
maintenir la capacité productiva du sol. Des directives concernant les 
méthodes et le degré de fertilisation sont suggérées aux producteurs par les 
Services chargés sur la terrain de la recherche sur la composition chimique 
du sol.

44. Afin de protéger les consommateurs contra des prix exagerément élevés des 
produits alimentaires, la plupart des prix de détail des produits alimentaires 
de base sont inférieurs aux couts da production. Cette mesure peut étre 
appliquée grace á un systéme de subvention aux entreprises de 1*industrie 
agro-alimentaire.

45. On trouvera ci-aprés la consommation alimantaire de base par habitant et 
par jour (bruta) :

Unité de 
mesure

1979 1980 1981 1982 1983 1984 1985

Valeur énergétique Kcal
MJ

3 580 
15.0

3 580 
15.0

3 380 
14.1

3 310 
13.9

3 400 
14.2

3 440 
14.4

3 450 
14.5

Protéines, 
dont t

g 97.6 98.4 93.5 88.5 90.9 91.8 92.1

- Protéines animales g 57.0 57.3 53.1 48.8 51.8 51.0 51.8

- Protéines végétales g 40.6 41.1 40.4 39.7 39.1 40.8 40.3

Graisses g 131.2 131.6 124.5 113.4 117.8 117.0 114.0

Hydrates de carbone g 503 500 471 484 495 506 499

46. Si l'on considere touta la période de 1*aprés--guerra. c'est pendant les
annaes 1979-1980 que la consommation alimantaire a até la plus forte. Le 
tablean ci-apres permet de s*en rendre compte. Un progrés particulierement 
important observé dans le domaine de 1'alimentation a été la forte 
consommation de protéines, et notamment de protéines animales *
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Consommatlon de produits alimentaires de base pendant 
la periode 1979-1985 (par habitant)

ünité de 
mesure 1979 1980 1981 1982 1983 1984 1985

Viande et produits 
carnés kg 73.0 74.0 65.0 58.5 58. 3 57. 2 58.0

Lait et produits 
laitiers (t 
1'exclusión du 
beurre) 1 264 262 257 247 275 266 275

Oeufs Unité 220 223 227 200 200 210 210

Poisson et 
produits de 
la peche kg 7.6 8.1 7.3 6.0 7.4 7.9 7.4

Gralsses en 
general 
(données du 
comtaerce) kg 25.1 24.8 24.6 21.5 22.0 22.4 23.4

dont t

-  graisses 
animales kg 8.3 8.1 7.3 6.8 7.1 6.4 6.8

- graisses 
vegetales kg 8.0 7.8 8.4 7.3 6.6 7.6 8.1

- beurre kg 8.8 8.9 8.9 7.4 8.3 3.4 8.5

Cereales kg 122.6 130.2 123.9 121.5 119.9 126.2 125

Sucre et dérivés 
du sucre kg 43.9 41.4 33.4 41.7 45.0 45.0 43.2

Pommes de terre kg 163 158 157 155 154 149 150

Fruits et produits 
á base de fruits 
(au coüt des 
fruits frais) kg 41.5 37.7 32.4 42.8 38.0 36.6 35.0

Légumes et produits 
d'origine végétale 
(convertis en 
produits frais) kg 116 101 118 107 103 116 109
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Pendant Ies années 1981 et 1982, la consoíTunation de la plapart des produits 
alimentaires a été limitée. La causa fondamentale de cette réduction était la 
crise économique. Le plus fort recul de la consommatlon a eu lieu en 1982.
Cette année-lá, la consommatlon de proteínas animales a nettement diminué, en 
particulier celle de la viande et des produits carnés.

47. Afin de garantir a chaqué habitant la quantité nécessaire d'aliments de 
base, le rationnement provisoire des produits alimentaires a été introduit á 
l*aide d*un systéme de coupons.

48. Les augmentations récentes des prix de détail des produits alimentaires 
ont obligé l*Etat a assurer une protection aux groupes les plus défavorisés* de 
la société. Ceux-ci ont bénéficié d*un systéme d*allocations. Depuis 1983, la 
situation alimentaire s'est améliorée, grace surtout á 1 * accroissement de la 
teneur énergétique et de la teneur en proteínas du régime alimentaire 
quotidien, et a certaines modifications de structure dans la consommatlon 
alimentaire. Dans la mesura ou la situation économique du pays le permettait, 
le rationnement de certains produits alimentaires a été supprimé.
Actuellement, le rationnement ne porte que sur la vianda et les produits 
carnés. Bien que, depuis quatre ans, le niveau global de 1 *alimentation ait 
diminué, on estima que le régime quotidien moyen est suffisant pour la santé 
et le développemant de la population.

49. Etant donné les besoins de la population en produits alimentaires, una 
importance accrue est accordée aux repas collectifs organisés pour les enfants 
et les adolescents dans les écoles et les établissemants d*enseignement, pour 
les étudiants des écoles supérieures et dans les restaurante d*entreprise.
Apres une période marquée, depuis 1931, par la diminution des repas collectifs 
en raison de la situation défavorable de l’ensemble de l'économie, on a pu 
observer, depuis 1984, que cette chute du nombre de restaurants collectifs 
avait cessé de se produire et que le nombre de personnes bénéficiant de 
diversas prestations alimentaires avait augmenté. En 1984, des repas 
collectifs ont été distribués comme suit :

A environ 45 % des étudiants fréquentant des écoles (11,6 % ont regu un 
déjeuner, 4,8 % un plat unique, 5,8 % un petit déjeuner et 23 %, du lait);

A 24,3 % des étudiants das écoles supérieures auxquels des aliments ont 
été servis dans 149 cantinas et environ 400 snack-bars;

A environ 29 % des salariés des secteurs publics de l'économie (7,1 % des 
salariés ont regu un déjeuner et 21,9 %, des repas prophylactiques et 
fortifiants)) des produits alimentaires ont été livrés dans 
5 933 cantinas et 5 988 snack-bars.

50. Pendant la période oü les repas collectifs se sont développés, des 
efforts ont été entrepris afin de j

a) Garantir le soutien nécessaire, matériel et technique (organisation 
de lieux de consommation adaptés aux besoins * cautines, snack-bars, 
cafétérias);
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b) S'assurer que les centres de restauratlon sont suffisanunent pourvas 
en produits alimentaires et en material indispensable : vaissella; couverts;

c) Améliorar les qualifications professionnelles du personnel charge 
des Services de restauration destinés a certains groupes de consommateurs;

d) Introduire des réglements garantissant que les Services de 
restauration obéissent a des critéres de qualité satisfaisants et que les 
principes relatifs au paisment at aux modalités de financement des Services de 
restauration soient clairemant définis;

a) Utiliser la capacité das Services de restauration publics pour 
servir des déjeuners aux salariés des entreprises a l'aide d'un systéme da 
coupons payés au préalable, et ancourager la production de rapas fortifiants 
at de produits cuisinés destinés aux cantinas et aux snack-bars aménagés dans 
les usinas, les acoles et les établissements d*enseignement supérieur.

51. Le cout de la préparation des repas destinés aux écoliers at aux 
étudiants a été limité grace a 1 *application de tarifs réduits. Cette
opération a été financée par l'Etat.

52. Les salariés des entreprises versent 90 % du cout des produits servant a
la préparation des déjeuners et 40 a 80 % du cout des produits servant a la
préparation des rapas fortifiants. Les repas prophylactiques sont gratuits.
Le prix des Services de restauration et une partie des dépenses
supplémantaires liées aux produits servant a la préparation des repas sont 
assumés par 1'entreprise.

53. Ces questions ont fait l'objet des décisions suivantes ;

Arrété du 30 juin 1935 du Ministre de la Science et de 1'enseignement 
supérieur relatif aux conditions d'octroi, au type et au montant des 
subventions accordées aux étudiants (Journal officiel No 36 
du 12 aout 1985, point 171);

Décret No 295 du 23 décembre 1971 du Conseil des ministres concernant le 
réglement régissant le remboursement des Services de restauration 
d'entreprise et le cout de ces Services (Monitor Polski No 13 
du 12 mai 1982, point 93);

Décret No 134 du 8 octobre 1984 du Conseil des ministres concernant le
réglement applicable a la distribution de repas prophylactiques et 
fortifiants aux ouvriers travaillant dans des conditions particulierement 
difficiles et dangereuses pour leur santé (Monitor Polski No 25 
du 22 novembre 1984, point 168);

Décision ministérielle du 4 juillet 1985 du Ministre de la santé et des 
affaires sociales concernant les conditions spécifiques auxquelles les 
repas prophylactiques et fortifiants doivent répondre ainsi que les 
conditions hygieniques et sanitaires dans lesquelles ces repas doivent 
étre servis (Monitor Polski No 23 du 24 septembre 1985, point 179),
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B. Droit a un vétemant sufflsant

54. Aprés un desequilibre passager da la production et de 1*approvisionnement 
du marché en 1981 et 1982, une netta augmantation des approvlsionnements, due 
á un accroissement de la production et de 1•importation de vetements, a ata 
constatée entre 1933 et 1985.

55. A la fin de 1985, l'offre sur le marché avait augmenté de La fagon 
suivante par rapport a 1982 t

Vetemants en étoffa 118,1 %
Sous-vetements 162 %

En 1986, la totalité des besoins des consommateurs en vetaments at 
sous-vetements devrait etre satisfaite. Pour les années 1986 a 1990, une 
augmantation de 23 % de la production est prévue, ce qui devrait permettre de 
répondre aux besoins des consommateurs.

C. Droit au logement

56. Au cours de la période considéréa, les textes de loi ci-aprés concernant
Le logement ont été adoptes t

Amendemants au Réglement du 10 avril 1974 concernant le logement (Journal
officiel No 11 da 1983, point 55);

Amendements á La réglementation du Conseil des ministres en data 
du 26 juin 1974, concernant 1 *application da certaines dispositions de la 
loi sur la logement (Journal officiel No 26, point 152 ; amendemants 
figurant dans le Journal officiel No 15 de 1980, point 52, et le Journal 
officiel No 38 de 1983, point 174);

Amendement a I'ordonnance du Conseil des ministres en date 
du 7 mars 1975, concernant les cautions exigées des locataires, afin de 
veiller au bon état des lieux (Journal officiel No 8, point 43; 
amendement figurant dans le Journal officiel No 21 da 1985, point 96);

Ordonnance du Conseil des ministres en date du 27 juin 1983, concernant 
les loyers fixés pour les habitations et les locaux a usage de bureaux 
(Journal officiel No 38, point 174, et amendement dans le Journal 
officiel No 43 de 1983, point 207);

Ordonnance du Conseil des ministres en date du 2 mars 1981, concernant la 
réglementation et la procédure applicables dans l'attribution de 
logements (Journal officiel No 40 de 1985, point 196);

Ordonnance du Conseil des ministres en date du 18 mars 1983, concernant 
la propriété individuelle des logements dans les immeubles appartenant a 
des particuliers (Journal officiel No 47, point 237);

Ordonnance du Conseil des ministres en date du 30 décembre 1982, 
concernant l'octroi de crédits bancaires aux fins d'acquisition de 
logements (Journal officiel No 1 de 1983, polnt 4);
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Amendements á 1'ordonnance du Conseil des ministres en data
du 2 novembre 1973, concernant le Fonds de Logement des travailleurs
(Journal officiel No 21 de 1981, point 109);

Amendemants á I*ordonnance du Conseil des ministres en date 
du 27 novembre 1973, concernant la réglementation relative a la 
construction et au financement des logements (Monitor Polski, 1983, No 4, 
point 24);

Ordonnance du Ministre da la gestión, de l'économie fonciara at de la 
protection de I'environnement, en date du 23 février 1983, fixant les 
obligations des locataires pour ce qui est de l'entretien courant et de 
la remise á neuf des logements (Journal officiel No 11, point 56);

Ordonnance du Ministre de la gestión, de l'économie fonciére et de la 
protection de 1 *environnement, en date du 22 septembre 1982, concernant 
les loyers pergus en cas de changement de domicile et la réglementation 
relative á la création et aux activités des agences immobiliéres 
(Monitor Polski, 1982, No 23, point 203).

Construction de logements

57. Au cours de la période a l'étude, a la suite de la crise économique, la 
situation dans le domaine de la construction de logements s'est détériorée.

58. Entre 1975 et 1979, una moyenne de 267 800 appartemants par an avaient 
été construits (le total existant étant de 1 339 000), puis, entre 1930
at 1985, la moyenne n'a été que de 197 200 appartemants par an (le total étant 
de 1 183 000). L *amélioration rapide de la situation du logement en Pologne 
est, a l'heure actuelle, l'un des objectifs fondamentaux de la politique 
socio-économique du pays.

59. En juillet 1984, la Sejm de la République populaire de Pologne a adopta 
une résolution concernant la politique a suivre en matiére de logement 
jusqu'en 1990. Elle a ainsi fixé 1'orientation principáis des mesures propres 
a régler rapidement le probléme du logement. La priorité a été accordée a
1'amélioration das conditions da vie de la population, non seulement grace a 
la construction de nouveaux logements, mais également grace a
1'intensification des efforts visant a assainir at a moderniser les logements 
existants.

60. II convient da souligner par ailleurs que la qualité des logements de 
construction récente s'est nattement améliorée. La surface habitable des 
appartemants a été accrue, et les travaux d*assainissement et de modernisation 
visent le meme objectif.

51. Le montant des loyers est fixé par la loi et ne dépend pas du 
propriétalre. L*ordonnance du Conseil des ministres en date du 23 juin 1983 
(Journal officiel No 38, point 174) est applicable a cet égard.
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Donnees concernant 1’abtribation des logements

62. Entre 1980 et 1984, 1 143 500 appartements ont été attribués par 
prélévement sur les fonds publics consacrés au logement, dans les proportions 
ci-aprés i

Par les organismos de district relevant 
de 1'administration nationale

Par les cooperativas de construction 
de logements

Par les entreprises

167 700 appartements

675 200 appartements 

300 600 appartements

Article 12. Droit a la protection de la santé physique et mentale

63. II convient d'appeler l*attention a cet égard sur un document de la plus
haute importance adopté par le présidium du Gouvernement le 4 février 1985 et
concernant le programme de protection sanitaire et sociale pour les
années 1982-1990.

64. Au cours de la période a l'étude, les textes de loi ci-aprés ont été 
adoptés I

Ordonnance du Ministre de la santé et de la protection sociale en date 
du 30 avril 1980, concernant les soins préventifs généraux destinés a 
certains groupes de population;

Ordonnance du Ministre de la santé et de la protection sociale en date 
du 1er décembre 1982, concernant la gratuité des médicaments et des
examens médicaux pour les personnes atteintes de diabéte;

Ordonnance du Ministre de la santé et de la protection sociale en date 
du 19 mai 1982, concernant le role et 1’organisation des Services de 
santé.

65. Le 13 mai 1983, les dispositions du Reglement sur l*incitation a la 
sobriété et la prévention de 1*alcoolisme, en date du 26 octobre 1982, ont 
remplacé les dispositions du Reglement sur la prévention de 1*alcoolisme, en 
date du 10 décembre 1959. L'objectif était de faire appliquer une politique 
globale coherente en la matiére. Dans le Reglement, la priorité est accordée 
aux mesures de prévention, dont 1 *application est assurée par l'action des 
organismes sociaux dans ce domaine. Les autorités et les administrations 
nationales ont également toute une serie de responsabilités en matiére 
d'action préventive.

66. Une loi sur la toxicomanie a été adoptée le 1er mars 1985, afin de lutter 
contre le probléme croissant de l'usage des stupéfiants en Pologne.
Aux termes de cette loi, les autorités nationales sont tenues de prendre des 
mesures globales visant a lutter contre la toxicomanie et á mettre en place 
des Services de traitement, de réadaptation et de réinsertion dans la société
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des personnes faisant usage de stupéfiants et de médicaments psychotropes> les 
autorités doivent également appuyar l'action dans ce domaine des organismes 
sociaux, des groupes catholiques et d'autres groupes raligieux. La loi porta 
création de la Commission pour la prévention de la toxicomanie, qui agit au 
sein du Conseil des ministres en qualité d*organismo consultatif pour les 
questions concernant la lutte contra la toxicomanie.

67. En outre, un Fonds pour la lutte contra la toxicomanie a été créé afin de 
financer les mesures prévantives et les activités de réadaptation et de 
réinsertion dans la société, ainsi que d'autras activités de lutte contre la 
toxicomanie. Oes projets de loi sur la protection de la santé mentale et 
physique sont actuellement en cours d'élaboration. La rédaction de ces 
projets de loi doit étre achevée en 1986.

Mesures prises pour présarver et améliorer l'hygiéne de 1'environnement et du
travail sous toas ses aspeets

68. Les travaux de I'Inspection sanitalre nationale dans ce domaine 
d'activité sont régis par le Réglement du 14 mars 1985, ainsi que par d'autres
dispositions concernant l'hygiéne de 1 *environnement et du travail.
II convient de souligner qu’en vertu de ce Réglement, l'Inspection sanitaire 
est investie de pouvoirs beaucoup plus larges par rapport aux responsabilités 
qui étaient prévues dans le décret du 14 aout 1954, en particulier pour ce qui. 
est de la prise de décisions. En vertu du décret de 1954, le role de 
l'Inspection sanitaire dans certains domaines était limité a la formulation 
d'opinions.

69. Les activités de l'Inspection sanitaire nationale dans la domaine de la 
protection de 1'environnement consistent a protéger la population contre les 
risques pour la santé dus a la pollution de l'air at de 1'environnement par 
des substances toxiques dangereuses. L'Inspection sanitaire est chargée de 
controlar la qualité d'éléments de 1 *environnement tels que 1 *atmosphére, les 
eaux de surface utilisées pour 1'approvisionnement et pour la baignade et le 
sol, ainsi que de limitar les risques pour la santé dus a la pollution par 1 
bruit. Ces fonctions de surveillance consistent a proceder a des controles, 
prendre des mesures et a évaluar la concentratlon des substances polluantes 
dans l'air, les eaux de surface et le sol, ainsi qu'a mesurer le niveau de 
bruit. Les résultats des controles et des mesares permettent ensuite 
d'évaluer le degré de pollution et de formular des conclusions afin 
d*améliorer la situatlon at de Limiter le processus de dégradation de 
1*environnement. Des Services sanitaires et d'épidémiologie effectuent des 
controles sur l'ensamble du territoire. L'Inspection sanitaire communique 
toutes ses conclusions aux autorités supérieures, aux autorités de district a 
aux organismes intéressés, qui en tiennent compte dans la programmation des 
mesures de protection de 1'environnement. En outre, en ce qui concerne les 
questions les plus importantes relatives a la protection de 1'environnement.. 
en particulier calles qui touchent la protection de la sante et de la vie de-' 
habitants, le Ministre de la santé et de la protection sociale ou l'Inspecte>‘ 
sanitaire rincipal présentent des conclusions aux autorités nationales 
supérieures.
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70. En vertu des pouvoirs qui lui sont conférés en application du décret 
du 14 aoüt 1984 et du Regíement susmentionné, ainsi que conformément a la 
réglementation applicable a la sécurité et á l'hygiéne du travail, notamment 
1'ordonnance du Ministre du travail, des salaires et des affaires sociales en 
date du 22 décembre 1982 concernant le degré máximum autorisé de concentration 
et d'intensité de facteurs nocifs dans le milieu de travail, et conformément a 
1*ordonnance du Conseil des ministres en date du 18 novembre 1983 relative aux 
maladies professionnelles, 1 *Inspection sanitaire examine les conditions 
d'hygiéne dans les entreprises dont la liste est établie et vérifie que les 
conditions sanitaires correspondent au degré de risque autorisé sur les lieux 
de travail; elle prend également des mesures de controle at des sanctions 
visant á éliminer les facteurs nuisibles pour la santé. Gráce á ses 
activités, 1'Inspection sanitaire encourage utilement 1'application de mesures 
contribuant á réduire les risques de maladies professionnelles.

71. L'évaluation des conditions de travail, qui occupe une place fondamentale 
dans les travaux de 1*Inspection sanitaire, est assuréa par le Service de la 
sécurité et de l'hygiéne du travail dans des laboratolres d'épidémiologie.
Ces travaux sont fondés sur les résultats des controles effectués sur les 
lieux de travail, sur les résultats des examens de laboratoire concernant la 
concentration des substances nocives at sur les analyses de la fréquence des 
maladies professionnelles. Les laboratolres d'épidémiologie supervlsent 
également l'ensemble des travaux des laboratolres dans les entreprises qui 
effectuent ellas-memes des recherches sur les milieux de travail. Si des 
irrégularités sont constatées, 1'Inspection sanitaire entreprend des démarches 
afin d'obliger l'entreprise, par des mesures administrativas, a améliorer les 
conditions de travail. L'entreprise est alors tenue d*éliminer tout risque 
pour la santé des travailleurs. II faut souvant, á cette fin, améliorer ou 
mame transformar les procedes techniques, afin d*éliminer le facteur 
dangereux, qu'il soit chimique ou physique. L'Inspectaur sanitaire principal 
peut également décider de faire fermer l'entreprise, totalement ou en partie, 
en cas de risque immadiat pour la vie ou la santé du personnel. L'analyse des 
maladies professionnelles reconnues qui sont dues aux conditions de travail 
est de la plus grande importance. La fréquence des maladies professionnelles 
est l'un des éléments permettant de prouver I'existence d'un risque et la 
nécessité de traitements préventifs efficaces.

72. La procédure á suivre pour diagnostiquer les maladies professionnelles 
est énoncée dans 1*ordonnance du Conseil des ministres mentionnée plus haut. 
Selon les dispositions du Code de procédure administrativa, das examens 
doivent étre effectués pour déterminer si la maladie diagnostlquée est 
directement liée aux conditions de travail. La liste des maladies 
professionnelles figure an annexe a 1'ordonnance susmantionnée, modifiée
en 1983. II s'agit d'une liste de 20 types différents de maladies, qui 
peuvent toucher les travailleurs des divers secteurs de l'économie nationale 
et qui sont dues aux effets nuisibles de facteurs dont la concentration et 
l'lntansité dépassent les normes d'hygiéne.
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73. L’Inspection sanitaire nationale coopere avec les divers ministéres afin 
d'améliorer la qualité du milieu de travail. Les instituts scientifiques de 
recherche, relevant de ministéres ou indépendants, apportent également une 
precieuse contribution.

Services de santé destinés a la population rurale

74. Les mesures prévues pour 1982-1985, visant a améliorer la qualité des 
soins de santé primaires destinés aux populations locales, et notamment aux 
habitants des zones rurales, ont été appliquées des 1981. Au cours de la 
période considérée, 1 *amélioration des soins de santé primaires dispensés dans 
les villages s*est traduite par :

a) Une augmantation du nombra de dispensaires et de Services de 
consultations pour les femmes et las enfants dans les zones rurales;

b) Une diminution du nombre de patients par médecin;

c) Une augmantation du parsonnel infirmier;

d) L*application dans la pratiqua de mesures de réorganisation 
concernant les soins aux patients et les fonctions du personnel médical, par 
exemple ; adaptation des horaires des dispensaires aux besoins des habitants, 
visites á domicile sur rendez-vous, accés accru aux Services, etc.
Oes programmes de formation a l*intention des médecins des dispensaires et des 
médacins de villages ont commencé a étra appliqués en 1984.

75. Un plan de formation obligatoire, identique dans toutes les régions du 
pays, a été appliqué, et le controle des activités des médecins et du 
personnel médical s'est intensifia.

Plans et programmes spéciaux, notamment programmes de vaccination en vue du 
traitement et de la prévention des maladies épidémiques, endémiques, 
professionnelles et autres, ainsi que des accidents dans les villes et les 
villages

76. L'épidémiologie des maladies infectieuses a beaucoup progressé en 
Pologne. Plusieurs maladies infectieuses ont été éliminées. La prévention 
consiste essentiellement a vacciner la population, et c'est ainsi que des 
maladies telles que la diphtérie et le tétanos ont été éliminées parmi les 
enfants et les adolescents. La vaccination contre la rougeole a commencé
en 1975, et les premiers résultats ont été positifs. Grace aux vaccinations 
également, le nombre des cas de tuberculosa parmi les enfants a également 
diminué.

77. Des plans ont été élaborés pour intensifier les mesures de prévention c 
de traitement des malavdies infectieuses et pour améliorer l'état de santa
la population. A la suite de l'apparition d*une nouvelle maladie infectieusc 
le SIDA, un groupe de spécialistes du SIDA a été créé et a entrepris des 
travaux portant sur la prévention et le diagnostic.
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Données statlstlques

78. Les tableaax 1 á 4 ci-dessous présentent Les données statlstlques 
disponibles au 31 décembre 1984 concernant le taux de caortalité infantile, le 
nombre de centres de soins et de lits d'hopital/ les effectifs de la 
profession medícale et les écoles de médecine de niveau moyen et supérieur.

Tablean 1. Taux de mortalité infantile pour 1 000 naissances vivantes
en Pologne

Année

Nombre de 
naissances 
vivantes

Dans les 
6 jours 

suivant la 
naissance

Entre la 
7éma et le 
29éme jour 
suivant la 
naissance

Entre 1 et 
11 mois 

suivant la 
naissance

Taux general 
de mortalité 
infantile

1980 692 798 10.5 3.0 7.8 21.3
1981 678 699 11.3 2.9 6.3 20.5
1982 702 351 11.2 3.0 6.2 20.4
1983 720 756 10.6 2.8 6.0 19.3
1984 699 041 10.5 2.8 5.8 19.1
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Tablean 3. Effectifs des Services de santé a/

Chiffres au 31 décembre 1984

Spéctallti 1930 1983 1984

Médecins 63 577

EN CHIFFRES ABS0LU3 

69 231 71 012
(Fammes) 34 002 36 863 38 267

Dentistas 16 834 17 296 17 326
(Fammes) 13 771 13 721 14 157

Phanaaclens 15 400 15 912 15 954
(Fammes) 13 120 13 461 13 625

Chirurgiens auxillaires 3 747 3 446 3 363

PersonneL infirmier 156 975 168 567 172 076
Pleinement qualifié 146 050 159 595 163 429
Auxiliaire 10 132 8 307 7 994

Sagas-fammes 16 092 18 377 19 036

Médecins 17.8

POUR 10 000 HABITANTS 

18.8 19.2

Dentistas 4.7 4.7 4.7

Pharmaciens 4.3 4.3 4.3

Chirurgiens auxiliaires 1.0 0.9 0.9

ParsonneL infirmier 43.9 45.9 46.4
Pleinement qualifié 40.9 43.4 44.1

Sages-femmes 4.5 5.0 5.1

a/ Nombre de travaillevirs exergant une activité.
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Tableau 4. Ecoles de médecine

Categorías 1930 1983 1984

NOMBRE D*ETUDIANTS

Médecine 24 212 22 622 22 452
Dentisterie 3 925 4 328 4 655
Pharmacia 3 753 3 595 3 694
Soins infirmiers 1 235 1 042 905
Analyses médicales 678 1 047 1 088
Soins infirmiers (cours du soir) 653 505 348

NOMBRE DE DIPLOMES

Médecine 3 376 3 580 3 592
Dentisterie 740 624 643
Pharmacie 856 605 536
Soins infirmiers 276 251 284
Soins infirmiers (cours du soir) 132 224 182
Analyses médicales 93 168

ECOLES SECONDAIRES DE MEDECINE

Année Nombre d * écoles Nombre d''étudiants Nombre de diplomes

1980 331 82 995 23 467
1981 335 79 247 22 318
1982 330 75 702 21 152
1983 393 79 506 19 041
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Annexe

LISTE DES TEXTES DE LOI EN VIGUEUR

Artlcle 10. Protection da la famille/ des méres et des enfants

1. Ordonnance No 190 du Conseil des ministres, en date du 3 septembre 1982, 
portant création du Comité du Conseil des ministres pour la jeunesse 
(Monitor Polski No 23 du 5 octobre 1982, point 194) /̂.

2. Réglement du 26 octobre 1982 concernant l'incitation a la sobriété et la 
prévention de l'alcoolisme (Journal officiel No 35 du 12 novembre 1982, 
point 230) V.

3. Réglement du 26 octobre 1982 concernant la procédure applicable dans les 
jugements de délinquants juveniles (Journal officiel No 35
du 12 novembre 1982, point 228) V.

4. Ordonnance du Conseil des ministres en date du 3 septembre 1984, fixant
les régles générales applicables á l'octroi de crédits aux jeunes couples
mariés et aux célibataires qui élévent des enfants, ainsi qu'aux 
facilites de remboursement de ces crédits (Journal officiel No 44
du 26 septembre 1984, point 233) ^/.

5. Avis du Ministre du travail, des salaires et des affaires sociales en 
date du 2 janvier 1985 concernant la publication d'un texte uniforme de 
1'ordonnance du Conseil des ministres en date du 17 juillet 1981, 
relative au congé parental (Journal officiel No 2 du 28 janvier 1985, 
point 10).

6. Réglement du 31 janvier 1985 sur la prévention de la toxicomanie (Journal 
officiel No 4 du 12 février 1985, point 15) */.

7. Réglement du 20 juin 1985 concernant le droit a la défense dans une 
juridiction de droit commun (Journal officiel No 31 du 12 juillet 1985, 
point 137).

8. Ordonnance du Conseil des ministres en date du 6 mars 1986, portant 
modification de 1'ordonnance relative au congé parental (Journal 
officiel No 9 du 18 mars 1986, point 48) */.

9. Ordonnance du Ministre du travail, des salaires et des affaires sociales 
en date du 6 mars 1986, portant modification de l'ordonnance relative au 
revenu familial et aux suppléments pour soins médicaux (Journal 
officiel No 9 du 18 mars 1986, point 50) */.

Ces documents, tels qu'ils ont été présentés en polonais par le 
Gouvernement polonais, peuvent étre consultes au Centre des Nations Unies pour 
les droits de l'homme, qui les conserve dans ses archives.
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10. Ordonnance du Ministre du travail, des salaires et des affaires sociales 
en date du 6 mars 1986, fixant le montant des revenus ouvrant droit aux 
allocations du Fonds de remplacement des pensions alimentaires (Journal 
officiel No 9 du 13 mars 1986, point 51) V.

11. Ordonnance du Ministre du travail, des salaires et des affaires sociales 
et du Ministre de la justice en date du 6 mars 1986, portant modification 
de 1*ordonnance relativa aux prestations sociales du Fonds de 
remplacement des pensions alimentaires (Journal officiel No 9
du 18 mars 1986, point 52) ^/.

Article II. Droit á un niveau de vie suffisant

12. Avis du Ministre du travail, des salaires et des affaires sociales en 
date du 19 aoüt 1981, concernant la publication d*un texte uniforme de
1*ordonnance du Conseil des ministres en date du 2 novembre 1973 relativa 
au financement du logement des travailleurs d*entreprises (Journal 
officiel No 21 du 28 aoüt 1981, point 109) ^/.

13. Ordonnance No 263 du Conseil des ministres en date du 27 décembre 1982,
concernant la réglamentation applicable a la construction et au 
financement du logement (Journal officiel No 4 du 2 février 1983, 
point 24) ^/.

14. Ordonnance du Conseil des ministres en date du 30 décembre 1982,
concernant les regles applicables a l*octroi de crédits bancaires au
logement (Journal officiel No I du 13 janvier 1983, point 4) ^/.

15. Avis du Ministre de la gestión, de l’économie fonciere et de la
protection de 1*environnement en data du 17 février 1983, relatif á la 
publication d'un texte uniforme du Reglement du 10 avril 1974 concernant 
la location de locaux (Journal officiel No 11 du 28 février 1983, 
point 55) ^/.

16. Ordonnance du Conseil des ministres en date du 27 juin 1983, relative a 
la location de logements et de locaux á usaga de bureaux (Journal 
officiel No 38 du 19 juillet 1983, point 174) ̂ /.

17. Ordonnance No 134 du Conseil des ministres en date du 8 octobre 1984,
concernant la réglamentation applicable aux soins préventifs et á
1•alimentation spéciala des travailleurs employés dans des conditions 
dangereuses pour la santé ou particuliérement pénibles (Monitor Polski 
No 25 du 22 novembre 1984, point 168) ^/.

18. Ordonnance du Ministre de la Science et de 1 *enseignement supérieur en 
date du 31 juillet 1985, concernant las modalités de l'octroi, les types 
et les montants des bourses d'étudas (Journal officiel No 36
du 12 aoüt 1985, point 171).
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Artlcle 12. Drolt a la santé physlqae et mentale

19. Ordonnance du Ministre de la santé et de la protectlon sociale en date
du 19 Toal 1980, concernant l’examan général et le traitement préventif de
certalns groupes de populatlon (Journal offlclel No 12 du 10 mal 1980, 
polnt 40).

20. Ordonnance du Ministre de la santé et de la protectlon sociale en date du 
19 mal 1982, relatlve á l'organlsatlon et au role des centres de soins de 
santé (Journal offlclel No 15 du 1er juln 1982, polnt 121).

21. Ordonnance du Ministre de la santé et da la protectlon sociale en date 
du lar décembre 1982, concernant la gratuité des médlcaments et des 
examens médicaux pour les personnes attelntes de dlabéte (Journal 
offlclel No 39 du 16 décembre 1982, polnt 266).

22. Ordonnance du Ministre du travail, des salaires et des affaires sociales
en date du 22 décembre 1982, concernant le degré máximum autorisé de
concentratlon et d'intensité de facteurs noclfs dans les milieux de 
travail (Journal offlclel No 43 du 29 décembre 1982, polnt 287).

23. Réglement du 18 novembre 1983 relatif aux maladles professionnelles 
(Journal offlclel No 65 du 6 décembre 1983, polnt 294).


